
Resolutions adoptees sur ies rapports de la Premiere Commission 5 

1. Signale a t:attention des autorites communistes in
teressees que les Nations U nies demeurent resolues a 
faire de la Coree, par des moyens pacifiques, un pays 
unifie, independant et democratique, ayant une forme 
representative de gouvernement, et a retablir integra
lement la paix et la securite internationales clans la 
region; 

2. Invite ces ~utorites a accepter les objectifs que les 
Nations Unies se sont fixes, afin d'assurer en Coree un 
reglement qui s'inspire des principes fondamentaux 
d'unification enonces par les nations qui ont participe, 
au nom de !'Organisation des Nations Unies, a la Con
ference politique sur la Coree, tenue a Geneve en 1954, 
principes que l'Assemblee generale a reaffirmes; 

3. Prie instamment ces autorites d'accepter qu'aient 
lieu sous peu des elections veritablement libres, confor
mement aux principes que I' Assemblee generale a fait 
siens; 

4. Prie la Commission des Nations Unies pour !'uni
fication et le relevement de la Coree de poursuivre ses 
travaux conformement aux resolutions pertinentes de 
l'Assemblee generale; 

5. Prie le Secretaire general d'inscrire la question de 
Coree a l'ordre du jour provisoire de la quatorzieme 
session de 1' Assemblee general~. 

781eme seance pleniere, 
14 novembre 1958. 

1287 (XIII). Question de Chypre4 

/,' Assemblee generate, 

Ayant examine la question de Chypre, 

Rappelant sa resolution 1013 (XI) du 26 fevrier 
1957, 

Exprime sa confiance que les parties poursuivront 
leurs efforts en vue de parvenir a une solution paci
fique, democratique et jttste, LOnformement a la Charte 
des Nations Unies. 

782eme seance pleniere, 
5 decembre 1958. 

1347 (XIII). Effets des radiations ionisantes 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 1955, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comite 
scientifiqtte des Nations U nies pour 1' etude des effets 
des radiations ionisantes5, adopte a l'unanimite, 

Rappelant egalement sa resolution 1147 (XII) du 
14 novembre 1957, dan·s laquelle le Secretaire general 
etait invite a etudier, en consultation avec le Comite, 
la question du renforcement et de !'elargissement de 
l'activite scientifique clans ce domaine, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general6 etabli 
en application de la resolution susmentionnee, 

4 Resolution presentee directement en seance pleniere et adop
tee par l'Assemblee generale apres examen du rapport de la 
Premiere Commission. Pour le texte du rapport, voir Docu
ments officiels de /'Assemblee generate, treizieme session, An
nexes, point 68 de l'ordre <lu jour, document A/4029. 

5 Documents offi,ciels de /'Assemblee generate, treizieme ses
sion, Supplement No 17 (A/3838). 

6 Ibid., treizieme session, Ar.nexes, point 25 de l'ordre du 
jour, documents A/3864 et Add.I. 

1. Felicite le Comite scientifique des Nations Unies 
pour l'etude des effets des radiations ionisantes de ses 
travaux et de !'utile rapport qu'il a presente; 

2. Exprime ses remerciements aux institutions des 
Nations Unies, aux organisations scientifiques interna
tionales non gouvernementales et aux organisations 
scientifiques nationales, ainsi qu'aux hommes de science 
qui ont aide le Comite clans ses travaux; 

3. Prie instamment tous les interesses de prendre 
note des suggestions faites et des opinions exprimees 
dans le rapport du Comite; 

4. Decide de prier le Comite de poursuivre son utile 
tache et de faire rapport a I' Assemblee generate comme 
il conviendra; 

5. Prie le Comite de se concerter avec les autres insti
tutions et organisations interessees au sujet des projets 
relevant de son domaine d'activite, de maniere a eviter 
tout double emploi et a assurer une coordination effi
cace; 

6. Fait appel a. tous les interesses pour qu'ils pretent 
leur concours au Comite en mettant a sa disposition des 
rapports et des etudes concernant Jes effets a court 
et a long terme des radiations ionisantes sur l'etre 
humain et sur son milieu, ainsi que des donnees radio
logiques rassemblees par eux, en poursuivant toutes 
enquetes propres a elargir Jes connaissances scienti
fiques mondiales clans ce domaine et en transmettant 
au Comite les resultats ainsi obtenus; 

7. Prie le Secretaire general de continuer a fournrr 
au Comite !'assistance dont il a besoin pour s'acquitter 
de sa tache. 

792eme seance pleniere, 
.13 decembre 1958. 

1348 (XIII). Question de l'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique a des fins pacifiques 

L'Assemblee generate, 

Reconnaissant que l'espace extra-atmospherique inte
resse l'humanite tout entiere et que l'objectif commun 
est de le voir utilise a des fins exclusivement paci
fiques, 

C onsiderant le paragraphe 1 de l' Article 2 de la 
Charte des Nations Unies, aux termes duquel !'Orga
nisation est fondee sur le principe de l'egalite souve
raine de tous ses Membres, 

Souhaitant eviter que les rivalites nationales actuelles 
ne s'etendent a ce nouveau domaine, 

Desireuse d'encourager energiquement une explora
tion et une exploitation aussi completes que possible de 
l'cspace extra-atmospherique pour le bien de l'humanite, 

C onsciente du fait que les recents progres accomplis 
en ce qui concerne l'espace extra-atmospherique ont 
ajoute une nouvelle dimension a la vie de l'homme et 
lui ont ouvert des possibilites nouvelles d'accroitre 5es 
connaissances et d'ameliorer son existence, 

N otant que le programme de cooperation scienti
fique de l'Annee geophysique internarionale pour !'ex
ploration de l'espace extra-atmospherique a ete cou
ronne de succes, et qu'il a ete decide de poursuivre et 
de developper ce type de cooperation, 

Reconnaissant la grande importance d'une coopera
tion internationale dans le domaine de l'etude et de I'uti-


